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1. PRÉAMBULE 

 

Le 28 janvier 2011, lõassembl®e d®partementale votait ¨ lõunanimit® le Sch®ma Directeur 

dõAm®nagement Num®rique du Territoire icaunais. Conscient des enjeux du d®veloppement du 

numérique, le Conseil Général  sõest engagé à contribuer au renouvelement  de façon intégrale 

lõensemble des infrastructures pour transporter, sans aucune couture, que se soient des 

communications électroniques, des services de télécommunications, des programmes 

audiovisuels, des services et des applications informatiques.  

 

Aucun  progrès  technologi que ne sõest diffusé  aussi rapidement ¨ lõ®chelle de notre plan¯te. Le 

num®rique sõintroduit dans notre vie quotidienne, dans lõensemble des rouages professionnels. 

Les relations avec nos proches sont m odifi®es. Une transformation des modalit®s dõacc¯s aux 

savoirs et ¨ la culture sõop¯re. Notre mod¯le de consommation est ainsi enti¯rement renouvel®. 

Un paradigme nouveau sied désormais à la manière dont on produit et on vend la musique, les 

contenus audio visuels et la publicité.  

 

La r®alisation de cette nouvelle infrastructure Tr¯s Haut d®bit oblige la mobilisation de lõensemble 

des acteurs de lõam®nagement du territoire. Pour cr®er cette dynamique d®partementale, le 

Département prend la responsabilité, en  cohérence avec la stratégie rég ionale, de créer les 

conditions  dõun cercle vertueux. 

 

En complément des infrastructures qui structureront le déploiement des offres qui sont 

constituées de réseaux  existants ¨ mobiliser au niveau local, il sõagit dõirriguer progressivement les 

territoires en Tr¯s Haut D®bit et de raccorder lõensemble des foyers, entreprises, ®tablissements 

collectifs stratégiques et points hauts mutualisables.  

 

Ce complément au  Sch®ma Directeur dõAm®nagement Num®rique du Territoire, objet du 

pr®sent document, lõactualise en le compl®tant par les ®v¯nements intervenus depuis son 

approbation début  2011 : 

¹ Le programme National Très Haut Débit  ; 

¹ Lõ®clairage apport® par lõAutorit® de la concurrence sur le cadre des interventions 

publiques afin dõassurer leur conformité avec le droit communautaire  ; 
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¹ Le conventionnement, dans le cadre de la Commission Consultative Régionale pour 

lõAm®nagement Num®rique du Territoire (CCRANT), des engagements pris par les 

opérateurs privés de déployer une infrastructu re fibre optique jusquõ¨ lõabonn® (FTTH) 

pour 24 % des logements icaunais (territoires  de la communaut® dõagglom®ration de 

lõAuxerrois et de la commune de Sens) ; 

¹ Lõacc¯s aux infrastructures construites par FRANCE T£L£COM. 

 

Enfin, dans la poursuite des tra vaux engagés par le Département, ce complément au  Schéma 

Directeur dõAm®nagement Num®rique du Territoire est aussi lõoccasion dõeffectuer une mise ¨ 

jour de la couverture en services num®riques sur lõYonne :  

¹ La progression du dégroupage et des offres «  Triple Play  » sur le réseau ADSL ; 

¹ La progression de la couverture et des tarifs des services sur fibre optique pour les 

entreprises  ; 

¹ Les perspectives de couverture des services de 4 ème  génération de téléphonie mobile.
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2. UN CADRE DõINTERVENTION 

PUBLIQUE PRÉCISÉ 

2.1 Le programme national Très Haut Débit  

Dans la continuité du rapport France Numérique 2012 publié en octobre 2008 1 et après 

lõannonce par le Pr®sident de la R®publique, le 9 f®vrier 2010, dõun objectif de couverture 

de  100 % des foyers en Très Haut Débit  en 2025 (avec une étape intermédiaire à 70 % en 2020), le 

Gouvernement a publié ses orientations pour le Très Haut débit.  

 

Le programme national Tr¯s Haut D®bit, rendu public le 15 juin 2010, sõarticule autour dõune 

étape expérimentale et de trois volets ; à chaque volet étant associé un guichet de 

financement.  

 

Dans le courant du second semestre 2010, un appel à projets -pilotes a été lancé par le 

Gouvernement afin dõexp®rimenter le d®ploiement de r®seaux de desserte ¨ Tr¯s Haut D®bit en 

dehors des zones t rès denses. 

 

Sept  projets pilotes ont été retenus 2 . Un bilan a été tiré de ces expérimentations et restitué, en 

novembre 2011, sous la forme dõun ç Recueil des bonnes pratiques  ». 

 

Créé par la loi de finances rectificative pour 2010 , le Fonds pour la Soci été Numérique (FSN) est 

dot® de lõenveloppe des 2 milliards dõeuros pr®vus dans le Grand Emprunt pour les infrastructures 

numériques. Sur cette enveloppe, 900 millions dõeuros seront consacr®s au financement des 

projets des collectivités. La gestion de ce v®hicule financier a ®t® confi®e par lõ£tat ¨ la Caisse 

des dépôts et consignations par convention en date du 2 septembre 2010 3. 

 

                                                

 
1 Le rapport France Numérique 2020 publié le 30 novembre 2011 assure la continuité de la démarche gouvernementale pour la 

période  2012-2020. 

2 Issoire (Auvergne), Chevry -Cossigny (Seine et Marne), Aumont -Aubrac (Lozère), Sallanche s (Haute -Savoie), Saint -Lô (Manche), 

Mareuil -sur-Lay Dissais (Vend®e) et Cïur de Maurienne (Savoie) qui sõest retir®e de lõexp®rimentation. 
3 Convention du 2 septembre 2010 entre lõ£tat et la Caisse des d®p¹ts et consignations relative au programme dõinvestissements 

dõavenir (action ç d®veloppement de lõ®conomie num®rique »). 



 
Sch®ma Directeur dõAm®nagement Num®rique du Territoire icaunais  ð Version 2  actualisée le 29/06/2012  

OõMALLE Y CO NS ULTI NG 

7/ 93 

Un autre fonds (le Fonds pour lõAm®nagement Num®rique des Territoires ou FANT) a été créé par 

la loi du 17 décembre 2009 relat ive ¨ la lutte contre la fracture num®rique. Sa mise en ïuvre est 

pr®vue une fois les cr®dits du programme des investissements dõavenir (le Grand Emprunt) 

épuisés. Destiné à contribuer au financement de certains travaux de réseaux inscrits dans les 

SDANT, ce fonds reste à alimenter 4.  

 

Le Plan National Tr¯s Haut D®bit pr®voit dõapporter un soutien de lõ£tat ¨ trois cat®gories 

dõinitiatives : 

 

Les projets dõinvestissements port®s par les op®rateurs priv®s en dehors des zones tr¯s denses.  

Un appel à manifest ation dõintention dõinvestissement (AMII)  a été lancé auprès des opérateurs 

pour leur demander leur projet dõinvestissement ¨ 5 ans. Les opérateurs cand idats 5 se sont 

engagés à couvrir  plus de 3 400 communes représentant 57% des ménages français.  Pour 

lõYonne, la communaut® dõagglom®ration de lõAuxerrois et la commune de Sens figurent sur la 

carte pu bliée par le Gouvernement le 27  avril 2011, sur laquelle sont mentionnées les communes 

ayant fait lõobjet dõune d®claration dõintention par au moins 1 op®rateur. Pour réaliser leur 

déploiement fibre optique sur ces territoires, les opérateurs pourront bénéficier de prêts non 

bonifi®s mais de longue dur®e (jusquõ¨ 15 ans) accord®s par lõ£tat ; une enveloppe de 1 milliard 

dõeuros issue du Grand Emprunt leur est r®servée.  

 

Les projets de r®seaux dõinitiative publique port®s par les collectivit®s, sur les territoires sur lesquels 

les op®rateurs nõont pas manifest® leur intention dõinvestir. Pour r®aliser leurs projets, les 

collectivités pourront bénéficier de subventi ons accord®es par lõ£tat, pr®vues dans lõenveloppe 

de 900  millions dõeuros issue du Grand Emprunt. 

 

Seuls les projets pr®sent®s ¨ lõ®chelle minimale dõun d®partement seront soutenus 

financi¯rement par lõ£tat. 

 

Les travaux de recherche et développement, sou s lõ®gide du Centre National dõ£tudes Spatiales, 

visant ¨ pr®parer la nouvelle g®n®ration de satellites d®di®s ¨ lõacc¯s ¨ Internet ¨ tr¯s haut 

débit .  

 

 

                                                

 
4 La proposition de loi du s®nateur Herv® Maurey, en cours dõexamen, pr®voit dõaffecter au FANT, les produits des sanctions financières 

qui seraient appliquées aux opérateurs ne respec tant pas leurs engagements de déploiement dans le cadre du Programme National 

Très Haut Débit.  

5 6 opérateurs ont manifesté des intentions de déploiement  ¨ lõ®chelle nationale : France T®l®com, SFR, Iliad, Covage, Alsatis et une 

société de projet à créer d ®nomm®e Ezyla. Les intentions dõinvestissement individuelles de chacun des op®rateurs ®tant couvertes par 

le secret des affaires, seule lõinformation agr®g®e pour lõensemble des op®rateurs a ®t® rendue publique. 
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Les guichets de financement ont ®t® ouverts ¨ partir de lõ®t® 2011 ; les dossiers pourront être 

présen tés « au fil de lõeau ». Les projets portés par les opérateurs et les collectivités peuvent être 

d®pos®s aupr¯s du Commissariat G®n®ral ¨ lõInvestissement, en charge de la gestion du Grand 

Emprunt.  

 

Au travers des éléments à transmettre dans la demande de subvention, le Gouvernement fixe 

plusieurs conditions à la recevabilité de la demande 6 :  

¹ La r®alisation dõune concertation locale avec les op®rateurs d®montrant la prise en 

compte des initiatives privées engagées à 3 ans et annoncées à 5 et 10 ans  ; 

¹ La démonstration de lõint®r°t que les op®rateurs dõenvergure nationale pourront trouver 

dans lõutilisation des infrastructures publiques au regard des conditions techniques et 

économiques proposées  ; 

¹ La couverture prioritaire des communes portant les principaux  services et zones 

dõactivit®s ®conomiques ; 

¹ La démonstration que les projets de montée de débit constituent bien une étape 

intermédiaire vers le FTTH ou bien à des zones où le FTTH n e sera pas déployé 

avant  2025 ; 

¹ La façon dont le projet est perçu, voire le soutien apporté par les différents niveaux 

territoriaux concernés (région, département, intercommunalités, communes)  ; 

¹ Une attestation certifiant quõune gouvernance de long terme est institu®e, en associant 

les gestionnaires de tous les réseaux publics.  

 

Dans son document «  France Numérique 2012 -2020 - Bilan et pe rspectives  » publié en 

décembre  2011, le Gouvernement a confirm® lõobjectif de couverture de 70% de la population 

en très haut débit en 2020 et 70% en 2025 ainsi que le raccordement de toutes le s zones 

dõactivit®s dõici 2013. 

 

Par une circulaire du 16 août 2011, le Premier Ministre a demandé aux Préfets de mettre en 

place des Commissions Consultatives R®gionales pour lõAm®nagement Num®rique du Territoire 

(CCRANT) associant les collectivités terri toriales et les opérateurs afin de garantir des projets 

publics et privés.   

 

                                                

 
6 Dossier de presse publié par le Gouverneme nt le 27 avril 2011.  
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2.2 La compatibilité des initiatives 

publiques avec le droit communautaire  

La Commission Européenne a approuvé le Plan National très Haut Débit le 19 octobre 2011.  

 

Saisie par le Sénat (Commission de lõ®conomie, du d®veloppement durable et de 

lõam®nagement du territoire) sur les questions de concurrence que soul¯ve lõintervention des 

collectivit®s territoriales dans le d®ploiement des r®seaux tr¯s haut d®bit, lõAutorit® de la 

Concurr ence a rappelé dans un avis n°12 -A-02 du 17 janvier 2012, les règles relatives aux aides 

dõ£tat en mati¯re de d®ploiement de r®seaux dõinitiative publique tr¯s haut d®bit. 

 

Les financements publics, y compris sur les marchés ouverts à la concurrence comme celui des 

réseaux de communications électroniques, ne sont pas proscrits par le droit communautaire.  

 

Cependant, les interventions publiques qui constituent des aides dõ£tat sont en principe 

prohib®es par le Trait® fondateur de lõUnion Europ®enne alors que les compensations dõun 

service dõint®r°t ®conomique g®n®ral et les interventions publiques en qualit® dõinvestisseur 

avisé, sont autorisées.  

 

2.2.1 Encadrement des mesures qui relèvent de la 

d®finition des aides dõ£tat 

Bien que prohibées par le Traité, certaine s aides dõ£tat peuvent °tre compatibles avec le 

march® commun. Lõanalyse, au cas par cas, rel¯ve exclusivement de la comp®tence de la 

Commission et de la Cour de justice de lõUnion Europ®enne. 

 

En matière de réseaux très haut débit, la Commission a adopté des lignes directrices spécifiques 

qui encadrent les interventions publiques. Pour vérifier la compatibilité des financements publics 

avec le r®gime des aides dõ£tat, il convient en premier lieu de qualifier la zone dõintervention 

publique  :  

 

En zone NGA  (nouvelle génération access)  blanche  (zone dans laquelle aucun réseau très haut 

d®bit nõexiste aujourdõhui ou nõest  susceptible dõ°tre construit  dans un avenir proche), lõaide 

publique est présumée compatible avec le cadre communautaire. Si un réseau hau t débit 

traditionnel existe dans la zone concernée, il faut démontrer que les services haut débit fournis 
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ne sont pas suffisants pour satisfaire les besoins des citoyens et des utilisateurs professionnels et 

quõil nõy a pas de moyen moins pr®judiciable pour la concurrence pour atteindre le même 

objectif.  

 

En zone NGA grise  (zone où un unique investisseur privé a déjà déployé un réseau NGA ou sera 

en mesure de le faire dans les trois ann®es qui viennent, et o½ aucun autre op®rateur nõa pr®vu 

de déployer dura nt ces 3 années ),  la Commission effectue une analyse détaillé e. Elle estime, a 

priori, quõil existe un risque quõune intervention dans ce type de zone ®vince les investisseurs 

existants et distorde la concurrence.  

 

Pour fonder la compatibilit® dõun tel projet, les autorités nationales doivent être capables de 

démontrer  : 

¹ Que le r®seau NGA existant ou planifi® nõest pas ou ne serait pas suffisant pour satisfaire 

les besoins des citoyens et des utilisateurs professionnels sur la zone considérée  ; 

¹ Quõil nõy a pas de moyens moins préjudiciables pour la concurrence (incluant les 

hypothèses de régulation ex ante) pour atteindre le même objectif.  

 

Au vu de ces ®l®ments, la Commission ®value en particulier lõexistence dõune offre dõacc¯s de 

réseau efficace pour des  tiers, dont les conditions dõacc¯s (r®gul®es ou non régulé es) sont de 

nature ¨ contribuer ¨ une concurrence efficace, lõexistence de barri¯res ¨ lõentr®e susceptibles 

dõ®carter la venue potentielle dõautres investisseurs de r®seau NGA et si lõexistence de mesures 

prises par lõautorit® de r®gulation nationale (lõARCEP en France) sont capables de surmonter ces 

problèmes.  

 

En zone NGA noire  (zone o½ plusieurs r®seaux NGA sont d®ploy®s ou en passe de lõ°tre), la 

Commission consid¯re que lõintervention publique est incompatible avec le cadre 

communautaire  ; les aides publiques concernant des projets sur ce type de zones sont interdites. 

Sur les zones noires du haut débit où les opérateurs ne prévoient pas de déployer de réseaux 

NGA, la Commission proc¯de ¨ lõexamen de la nature de lõaide suivant les m°mes crit¯res que 

pour les zones NGA grises.  

 

Dans tous les cas, et quel que soit le type de zone concernée, la Commission fixe des conditions 

complémentaires à respecter  : 

¹ Le b®n®ficiaire de lõaide publique doit fournir un accès de  gros aux opérateurs tiers 

pour  7 ans au moins  ; 

¹ Le r®gulateur (lõARCEP pour la France) doit °tre consultée pour approuver ou fix er les 

conditions dõacc¯s en gros aux r®seaux ; 
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¹ Le réseau doit être le plus ouvert possible. La Commission préc onise en ce sens une 

architecture multifibre, compatible avec les réseaux point à point et point à multipoints.  

 

Dans son avis n°12 -A-02 du 17 janvier 2012, lõAutorit® de la Concurrence estime quõune 

intervention publique sous forme dõaide dõ£tat est : 

¹ possible dans les zones NGA blanches  ; 

¹ envisageable dans les zones NGA grises  ; 

¹ exclue dans les zones NGA noires . 

2.2.2 Modalit®s dõintervention en dehors de la d®finition 

des aides dõ£tat 

Le Services d'Intérêt É conomique Général  (SIEG) 

Pour pouvoir être qualifié d e SIEG, un projet doit présenter certaines caractéristiques spécifiques 

par rapport ¨ des activit®s ®conomiques ordinaires. Le d®veloppement ®conomique nõest pas 

suffisant ¨ lui seul pour justifier quõun service soit qualifi® de SIEG. Une telle qualification doit être 

motiv®e par des raisons de service public allant au del¨ de lõint®r°t g®n®ral de d®velopper des 

activités économiques. Il faut ainsi décrire les raisons pour lesquelles le service concerné mérite, 

de par son caract¯re sp®cifique, dõ°tre qualifi® de SIEG et distingu® dõautres activit®s 

économiques.  

 

Par ailleurs, le projet doit satisfaire aux critères minimums communs à to us les SIEG : 

¹ Lõexistence dõun acte de la puissance publique confiant aux op®rateurs concern®s une 

mission de SIEG ; 

¹ La natur e universelle et obligatoire de la mission (pour lõensemble des utilisateurs dans 

une zone donnée, tant privés que professionnels  ; le service doit être rendu de manière 

non discrétionnaire et non discriminatoire).  

 

Il faut également démontrer que des inve stisseurs privés pourraient ne pas être en mesure 

dõassurer, dans un avenir proche dans la zone concern®e, une couverture ad®quate pour 

lõensemble des citoyens ou des utilisateurs, risquant ainsi de priver dõacc¯s ¨ ces r®seaux une 

partie importante de la population.  

 

Un r®seau financ® par des ressources publiques et cr®® dans le contexte dõun SIEG doit °tre 

rendu disponible pour lôensemble des op®rateurs int®ress®s. Ce qui implique : 

¹ La fourniture dõune infrastructure passive, neutre et librement accessible ; 
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¹ La fourniture de toutes les formes possibles dõacc¯s au r®seau permettant dõassurer in 

fine une concurrence effective, via des offres de gros, sur le marché de détail  ; 

¹ Que la mission du SIEG nõinclut pas directement des services de communication de 

dé tail  ; 

¹ Lõabsence de droit exclusif ou sp®cial au fournisseur du SIEG. 

 

Si le fournisseur du SIEG déploie son infrastructure sur des zones non rentables mais également sur 

des zones rentables cõest ¨ dire dans lesquelles o½ dõautres op®rateurs ont d®j¨ d®ployé leur 

propre infrastructure ou envisagent de le faire dans un proche avenir, plusieurs conditions 

doivent être réunies  : 

¹ La compensation éventuelle ne doit couvrir que les coûts de déploiement de 

lõinfrastructure d®ploy®e dans les zones non rentables ; 

¹ Si le r®seau est d®ploy® via une infrastructure qui nõappartient pas ¨ la collectivit®, il faut 

mettre en place des m®canismes de contr¹le et de r®cup®ration afin dõ®viter que le 

fournisseur du SIEG obtienne un avantage indu en conservant, ¨ lõexpiration de la 

délégation du SIEG, la propriété du réseau financé avec des ressources publiques  ; 

¹ Lõappel dõoffres initial doit imposer aux candidats de d®finir les zones rentables et non 

rentables, dõestimer les recettes attendues et de demander le montant de la 

co mpensation qui est strictement nécessaire.  

 

Dans son avis n°12 -A-02 du 17 janvier 2012, lõAutorit® de la Concurrence estime que le 

d®ploiement dõune infrastructure publique tr¯s haut d®bit dans les zones non rentables mais aussi 

en zone rentables est envis ageable sous la forme dõun SIEG, d¯s lors que les crit¯res pos®s par la 

Commission sont respectés.  

 

Dans le cadre dõun tel projet motiv® par lõobjectif de minimiser la compensation publique pour 

les zones non rentables, la recherche de cette péréquation ne  doit pas permettre de transférer 

les zones non rentables vers les zones rentables, avec pour conséquence de fausser le jeu de la 

concurrence et dõaccro´tre le besoin de financement public dans des zones o½ les op®rateurs 

privés ont vocation à investir.  

 

Lõinvestisseur avis® 

La th®orie de lõinvestisseur avis® concerne lõhypoth¯se o½ lõintervention publique prend la forme 

dõune prise de participation ou dõun apport de capitaux dans une entreprise qui va r®aliser le 

projet très haut débit.  
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Dans cette hypoth èse : 

¹ Si lõintervention publique se r®alise dans des circonstances qui correspondent aux 

conditions normales du march®, elle ne peut °tre qualifi®e dõaide dõ£tat ; elle est 

conforme au cadre communautaire  ; 

¹ Si lõintervention publique ne pr®sente pas des perspectives suffisantes de rentabilité, 

même à long terme, elle doit être considérée comme une aid e dõ£tat dont la 

compatibilité s õappr®cie suivant les crit¯res sus évoqués.  

 

Dans son avis n°12 -A-02 du 17 janvier 2012, lõAutorit® de la Concurrence estime quõil est peu 

probable de rencontrer lõapplication de cette th®orie de lõinvestisseur avis® en la mati¯re : un 

investisseur avisé limiterait a priori son intervention aux zones rentables.  

 

2.3 Les décisions concernant le 

déploiement des réseaux en fibre 

optique  jusquõ¨ lõabonn® 

LõAutorit® de R®gulation des Communications £lectroniques et des Postes sõemploie ¨ mettre en 

place un dispositif dõensemble favorisant le d®ploiement des r®seaux fibre optique, dans les 

zones très denses 7 (aucune commune en région Bourgo gne) et les zones moins denses  : 

¹ Décision n°  2009-1106 du 22 décembre 2009  pr®cisant les modalit®s dõacc¯s aux lignes 

de communications électroniques à très haut débit en fibre optique en zones très 

denses  ; 

¹ Décision n°  2010-1211 du 9 novembre 2010  définis sant les conditions économiques de 

lõacc¯s aux infrastructures de g®nie civil de boucle locale en conduite de FRANCE 

TÉLÉCOM ; 

¹ Décision n°  2010-1312 du 14 décembre 2010  pr®cisant les modalit®s dõacc¯s aux lignes 

de communications électroniques à très haut d®bit en fibre optique sur lõensemble du 

territoire hors zones très denses  ; 

                                                

 
7 LõARCEP a d®sign® 148 communes en zones tr¯s denses. Ces communes sont des communes centres et communes p®riph®riques 

comptant au moins 50 % dõimmeubles de plus de 12 logements et sur lesquelles un projet de d®ploiement fibre optique par un 

opérateur privé à été annoncé. Les autres communes sont dites en en zones moins denses.  
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¹ Décision n°  2010-1314 du 14 décembre 2010  pr®cisant les conditions dõaccessibilit® et 

dõouverture des infrastructures et des r®seaux ®ligibles ¨ une aide du fonds 

dõam®nagement numérique des territoires  ; 

¹ Recommandation du 15 juin 2011  concernant lõacc¯s aux lignes fibre optique pour les 

immeubles de moins de douze logem ents dans les zones très denses  ; 

 

2.4 Les décisions concernant la montée en 

débit sur le réseau cuivre  

La montée en débit sur le réseau cuivre  vise à améliorer le débit des abonnés ADSL voire à 

rendre ®ligibles des lignes qui ne lõ®taient pas. 

 

ë lõidentique des NRA ZO sur lesquels le D®partement de lõYonne a acquis un savoir-faire dans 

leur mise en ïuvre, lõop®ration consiste ¨ rapprocher la fibre optique de lõutilisateur en la 

prolongeant, ¨ partir du central t®l®phonique jusquõ¨ un sous-répartiteur situé plus en aval sur le 

réseau. Le câble cuivre entre les sous -répartiteur s et lõabonn® subsiste mais sa longueur est 

d iminuée et le débit amélioré.  

 

La montée en débit sur le réseau cuivre consiste concrètement à remplacer le câble cuivre 

reliant chaque central t®l®phonique (r®partiteur ou Nïud de Raccordement dõAbonn®s) ¨ un 

sous-répartiteur (SR), par un câble optique. La distance entre la prise de lõabonn® et le r®seau 

fibre optique de FRANCE T£L£COM est ainsi raccourcie au b®n®fice dõune augmentation 

globale des d®bits pour lõensemble des abonn®s raccord®s sur ce sous-répartiteur.  

 

Le réaménagement de la boucle locale dans le cadre dõune op®ration dite de mont®e en 

d®bit, impose aux op®rateurs tiers ayant d®group®s le NRA dõOrigine, pour pouvoir conserver 

leurs clients, de venir installer leurs équipements actifs au niveau du sous -répart iteur, en plus du 

NRA dõOrigine.  

 

 
 

AVANT 
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La montée en débit permettra ainsi ¨ la plupart des utilisateurs de b®n®ficier dõun meilleur 

service , voire des débits maximum proposés, à savoir  : 

¹ Un débit en émission de 1 Mbit/s  ; 

¹ Un débit en réception de 18 Mbit /s ; 

¹ Une latence 8 de 30 ms.  

 

Afin de permettre aux op®rateurs d®groupeurs dôanticiper et planifier le d®groupage du sous-

répartiteur, un délai de prévenance de 6 mois d oit  °tre respect® par lõop®rateur historique avant 

la mise en ïuvre de toute op®ration de r®am®nagement de la boucle locale.  

 

Pour la mise en ïuvre de cette solution de ç montée en débit  », FRANCE TÉLÉCOM est seul 

habilité, en qualité de gestionnaire de la boucle locale cuivre, pour  : 

¹ Fournir et poser lõarmoire mutualis®e qui contiendra notamment les ®quipements actifs 

des opérateurs 9 ; 

¹ Assurer la migration des accès antérieurement présent s au NRA dõOrigine au niveau du 

sous-r®partiteur afin que les acc¯s haut d®bit qui ®taient activ®s sur le NRA dõOrigine soit 

activ®s sur le nouveau point dõinjection au niveau du sous-répa rtiteur ;  

¹ Procéder à la dérivation de la boucle locale cuivre et installer un répartiteur dans 

lõarmoire mutualis®e. 

 

Ces trois s®ries de prestations figurent dans lõoffre de r®f®rence applicable aux projets de 

montée en débit dite «  Offre de référence de FRANCE TÉLÉCOM pour la création de points de 

raccordements mutualisés  », publiée le 5 août 2011 10 ou « offre PRM ». Elles pourront être 

                                                

 
8 Temps de latence (exprimé en milliseconde) - Délai entre le moment où une information est envoyée et celui où elle est reçue.  
9 ë noter que lõarmoire envisag®e sera strictement dimensionnée pour la montée en débit. Il sera possible de commander à France 

T®l®com, dans le cadre dõune prestation sur mesure, une armoire de plus grandes dimensions, notamment en pr®vision du FTTH. 
10 À partir de la publication de cett e offre, lõoffre pour la r®sorption des zones rurales in®ligibles au haut d®bit (ou offre NRA ZO) a ®t® 

supprimée.  

APRÈS 
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achetées auprès de FRANCE TÉLÉCOM, uniquement par un opérateur 11, suivant la grille tarifaire 

publi®e dans lõoffre de r®f®rence 12.  

 

En conséquence, une collectivité ou un groupement de collectivités pourra accéder à cette 

offre, soit en se d®clarant op®rateur aupr¯s de lõARCEP13, soit en missionnant un opérateur 

déclaré qui agira pour son compte.  

 

Cet opérateur aura la qualité  « dõop®rateur am®nageur », il prendra en charge  : 

¹ La r®alisation des infrastructures de g®nie civil du site (dalle b®ton pour poser lõarmoire, 

chambre de tirage)  ; 

¹ La mise en ïuvre du raccordement ®lectrique de lõarmoire ; 

¹ La mise en ïuvre du lien de collecte fibres optiques entre le NRA Origine et le sous -

répartiteur.  

 

En sa qualit® dõop®rateur de la boucle locale filaire, FRANCE TÉLÉCOM a  lõobligation de 

r®pondre aux demandes dõacc¯s ¨ la sous-boucle locale (les sous -répartiteurs) en mono -

injection 14 dès lors que ces demandes seront raisonnables  et en conformité aux règles édictées 

par lõARCEP. 

 

Afin de limiter la montée en débit aux sous -r®partiteurs les plus ®loign®s dõun NRA15, lõARCEP 

propose de consid®rer quõune demande est raisonnable dans trois hypothèses : 

¹ Soit lõatt®nuation du signal ¨ 300 kHz au niveau du sous-répartiteur, depuis le NRA 

dôOrigine, est sup®rieure ¨ 30 dB16 ; 

                                                

 
11 Op®rateur exploitant de r®seaux de communications ®lectroniques ouverts au public, d®clar® conform®ment ¨ lõarticle L33-1 du 

Code des poste s et communications électroniques.  

12 De 30 426 û pour un sous-r®partiteur de moins de 100 lignes ¨ 73 262 û pour un sous-répartiteur comprenant entre 600 et 750 lignes. 

Au- del¨ de 750 lignes, le tarif fait lõobjet dõune offre sur devis. 

13 Cette déclaratio n sõeffectue au travers dõun formulaire ¨ compl®ter et ¨ transmettre ¨ lõARCEP. Les droits et obligations qui 

sõimposent aux op®rateurs sont fix®s dans le d®cret nÁ 2005-862 du 26 juillet 2005  ; ils concernent uniquement les conditions 

dõ®tablissement et dõexploitation de r®seaux. 

14 Lõacc¯s ¨ la sous-boucle locale de cuivre de France T®l®com est mise en ïuvre en ne conservant quõun seul point dõinjection de 

signaux DSL au niveau du sous -r®partiteur pour les lignes concern®es. Lõactivation des acc¯s DSL de tous les abonnés en aval du sous -

r®partiteur ne se fait plus au NRA dõorigine mais exclusivement au niveau du sous-répartiteur.  

15 LõARCEP a estim® que 31 000 sous-r®partiteurs seraient situ®s ¨ plus de 30 dB du NRA dõOrigine, ce qui repr®senterait un total de 

8 millions de lignes concernées (sur un total de 34 millions).  

16 Lõatt®nuation du signal d®pend du diam¯tre du c©ble cuivre qui constitue la ligne t®l®phonique de lõabonn® et de la distance entre 

le domicile de lõabonn® et le central t®l®phonique. Par exemple, pour un c©ble cuivre de 4 mm de diam¯tre, lõatt®nuation sera 

sup®rieure ¨ 30 dB si la longueur de la ligne entre le central t®l®phonique (NRA) et lõutilisateur est sup®rieure ¨ 2 kms. 
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¹ Soit, pour les sous-répartiteurs desservis par plusieurs câbles de transport, au moins 80 % 

des lignes ont un affaiblissement e n transport supérieur à 30 dB  ; 

¹ Soit le sous-r®partiteur compte au moins 10 lignes in®ligibles ¨ lõADSL depuis le NRA 

dõOrigine, en totalit® rendues ®ligibles apr¯s r®alisation de la mont®e en d®bit. 

 

En dehors de ces trois hypothèses, les projets de monté e en débit sont exclus. Toutefois, le 

dispositif a ®t® compl®t® en d®cembre 2011 afin dõautoriser la mont®e en d®bit dans les zones 

o½ un d®ploiement FTTH est pr®vu ou en projet. Sur ces zones, les conditions de mise en ïuvre 

de la montée en débit, en comp lément de celles énoncées ci -dessus, sont les suivantes  : 

¹ Le périmètre de desserte du sous -r®partiteur ne fait pas lõobjet dõun projet de 

déploiement FTTH dont le démarrage sera effectif avant 3 ans  ; 

¹ le sous-répartiteur se trouve dans une commune rurale a u sens de lõINSEE ;  

¹ le sous-r®partiteur se trouve dans une commune urbaine au sens de lõINSEE et regroupe 

plus de 50 % de lignes dont lõatt®nuation est sup®rieure ¨ 53 dB ¨ 300 kHz. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pr®alablement ¨ la commande de lõ « offre PRM », une con vention doit être signée entre 

FRANCE TÉLÉCOM et le propriétaire des infrastructures à créer (la collectivité publique ou un 

op®rateur tiers). Cette convention accorde ¨ FRANCE T£L£COM un droit dõusage et 

dõexploitation p®renne dõune part, sur lõarmoire pré-équipée ainsi que les installations support de 

dérivation de la boucle locale  ; dõautre part, sur un c©ble dõau moins 6 paires de fibres optiques 
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entre le NRA dõOrigine et le sous-répartiteur bénéficiant de la montée en débit 17. En contrepartie 

de ce droi t dõusage, FRANCE T£L£COM versera au propri®taire des infrastructures une 

redevance dont le montant annuel ne pourra d®passer un plafond fix® par lõARCEP18. 

 

Lõoffre de r®f®rence pour la mont®e en d®bit pr®voit un dispositif de r®gulation des commandes 

de r éalisation de NRA MED fixant un en -cours de commandes limité à 300 unités par mois et par 

Unité de Production Réseau (UPR Nord -Est pour lõYonne) et un maximum de 10 commandes par 

demandeur et par mois.  

 

FRANCE TÉLÉCOM estime à 12 mois la durée moyenne de r ®alisation dõun sous-répartiteur 

mont®e en d®bit entre la commande de lõoffre ç PRM » et la montée en débit effective pour les 

abonnés.  

                                                

 
17 Ce sous-r®partiteur devient un Nïud de Raccordement dõAbonn®s Montée En Débit (NRA MED).  

18 De 500 û pour un sous-r®partiteur de moins de 50 lignes ¨ 1 200 û pour un sous-répartiteur de plus de 750 lignes.  
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3. CARACTÉRISTIQUES DE LõYONNE QUI 

AURONT UN IMPACT SUR SON 

AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE 

3.1 Les caractéristiques 

sociodémographiques  
Le contexte sociod®mographique de lõYonne va naturellement impacter les conditions de 

déploiement des réseaux.  

 

LõYonne est un département à dominante  rurale  : 32,5 % de sa population vit en milieu rural ( 35 % 

¨ lõ®chelle r®gionale et 24 % ¨ lõ®chelle nationale) 19. Lõouest du d®partement de lõYonne est 

marqu® par un habitat tr¯s dispers® tandis que, sur le reste du territoire, lõhabitat est regroup® sur 

les centre -bourgs des communes.  Cette dominante rurale peut se justifier par le fait que 30 % de 

la surface du territoire est boisée et 59 % est classée en Surface Agricole Utile.  

 

LõYonn e comptait plus de 342 359 habitants au 1 er janvier  2008. Avec  un taux de croissance 

de  2,7 % sur la dernière décennie , cõest le d®partement bourguignon le plus dynamique.  

 

La densité moyenne de la population est de 46,1 habitants/km 2 (contre 51,9% ¨ lõ®chelle 

régionale et 115 ha/km 2 ¨ lõ®chelle nationale). La r®partition de la population sõorganise autour 

des deux  principales agglomérations de  taille modeste (Auxerre avec 4 1 000 habitants et Sens 

avec 38 000 habitants) et dõun tissu de villes moyennes entre 4 000 et 10 000 habitants (Joigny, 

Migennes, Avallon, Villeneuve -sur-Yonne, Tonnerre, Saint -Florentin, Paron) . 

 

En 2008, lõYonne comptait 186 900 logements dont une propo rtion importa nte de résidences 

principales (79  %)20 équivalente aux taux  ¨ lõ®chelle r®gionale (82%). 

 

La part de maisons individuelles sur lõensemble des logements (77 %) est la plus importante  des 

quatre départements bourguignons  ; 21,5 % des habitants ré sident en appartement.  

                                                

 
19 Source  : INSEE 

20 Source Insee Juin 2010  : http://www.insee.fr/fr/bases -de -donnees/default.asp?page=statistiques -locales.htm  



 
Sch®ma Directeur dõAm®nagement Num®rique du Territoire icaunais  ð Version 2  actualisée le 29/06/2012  

OõMALLE Y CO NS ULTI NG 

20/ 93 

Les tendances démographiques constatées actuellement se traduiraient par une augmentation 

de la population départementale de 27 000 nouveaux habitants dõici 2040. 

 

La population de lõYonne ¨ tendance ¨ vieillir avec une forte augment ation de la part de 

personnes âgées de plus de 60 ans.  

3.2 Les caractéristiques économiques  
LõYonne compt e 10 700 entreprises dont plus de 7 000 dans les secteurs du commerce et des 

services (pour 48% des emplois) . 60% des entreprises so nt localisées dans lõAuxerrois et le 

Sénonais21 ; 

 

Plus g®n®ralement lõemploi se concentre le long de la vall®e de lõYonne, entre les deux 

principales agglomérations ainsi que dans les pôles secondaires (Avallon , Tonnerre, Saint -

Florentin) .  

 

90% des entreprises comptent moins de  10 salariés. 

 

Plus de 40% des emplois sont dans lõindustrie. 

3.3 La gestion du domaine public  
Le d®ploiement du tr¯s haut d®bit repr®sente un investissement tr¯s important (21 milliards dõû ¨ 

lõ®chelle nationale suivant la derni¯re estimation de lõARCEP ¨ fin 2011). 

 

Les coûts de construction de cette infrastructure toute optique peuvent être optimisés grâce à 

deux leviers principaux  : 

¹ La récupération de fourreaux, voire de chambres de tirage déjà posées et qui seraient 

disponibles pour le tirage de la fibre o ptique  ; 

¹ La mutualisation des travaux de génie civil sur le domaine public, dans le cadre de 

lõarticle L49 du CPCE. 

 

Les investigations menées pour élaborer le SDANT r®v¯lent la n®cessit® dõun travail dõampleur ¨ 

mener par les collectivités pour  : 

                                                

 
21 Source  : CCI de lõYonne.  
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¹ Repérer les fourreaux disponibles sur leur territoire pour déployer la fibre optique  ; 

¹ Numériser ces fourreaux et les réseaux existants  ; 

¹ Fixer des r¯gles dõoccupation du domaine public par les op®rateurs t®l®coms afin de 

faciliter leurs travaux de déploiement  ; 

¹ Am®liorer la perception des redevances dõoccupation du domaine public par les 

réseaux télécoms  ; 

¹ Promouvoir la connaissance et lõappropriation de lõarticle 49 du CPCE afin de mutualiser 

les travaux de génie civil.  Le d®partement de lõYonne est bien avanc® dans ce domaine 

et a mis en place un outil permettant  de centraliser les informations  fournies par les 

opérateurs de réseau.  
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4. LES INITIATIVES PUBLIQUES 

4.1 Les initiatives dans lõYonne 

4.1.1 Les initiatives du D®partement de lõYonne 

En application du SDAN T adopté e n janvier 2011, un appel à projet s a été lancé par le Conseil 

Général en mai 2011, afin de susciter lõ®mergence de projets au niveau infra-départemental, 

pour le raccordement de zones dõactivit®s en tr¯s haut d®bit. 

 

Sept  porteurs de  projets ont adressé le ur candid ature  : 

¹ La commune de Brienon -sur-Armançon pour la ZAE communale  ; 

¹ La commune de Migennes pour la Parc dõActivit®s du Canal de Bourgogne ; 

¹ La Communauté de communes de Yonne Nord pour la ZAE de Maison Blanche à Évry  ; 

¹ La Communauté de communes du Sénonais pour la ZAE Les Vauguillettes à Sens  ; 

¹ La Communauté de communes du Jovinien pour la ZAE La Petite Île à Joigny et la ZAE 

de Béon  ; 

¹ La Communauté de communes du Tonnerrois pour la ZAE Actipôle  ; 

¹ La Communaut® de lõAvallonnais pour le Parc dõactivités « sorties sud et dõautoroute 

dõAvallon ». 

 

Dans le cadre de lõexamen de ces candidatures, les op®rateurs susceptibles dõavoir des 

infrastructures disponibles ¨ proximit® de ces zones dõactivit®s ont ®t® consult®s (FRANCE 

TÉLÉCOM, SFR, FREE) et une étude de terrain est en cours de réalisation pour identifier 

pr®cis®ment les conditions de raccordement effectif de chaque zone dõactivit®s aux r®seaux 

dõinfrastructures existants afin dõ®valuer le volume des travaux ¨ r®aliser. 

 

Conformément au règlement de l õappel ¨ projets, un comit® dõexamen constitu® de 

repr®sentants des ®lus et des services d®partementaux, des services de lõ£tat et de Yonne 
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Développement sélectionnera 2 ¨ 3 zones dõactivit®s dont lõune sur un territoire class® en Zone 

de Revitalisation Ru rale (ZRR), pour réaliser une expérimentation afin de tester les modèles de 

raccordement techniques, organisationnels et financiers.  

 

 

4.1.2 Les autres initiatives publiques dans lõYonne 

Au niveau des initiatives locales, la procédure de mise en concurrence lan cée le 2 avril 2010, par 

la Communaut® de lõAuxerrois pour conclure une  Délégation de Service Public, dans le cadre 

de lõarticle L.1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales est toujours en cours .  
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Pour rappel, ce contrat vise à confier à un o p®rateur, la construction dõun r®seau en fibre 

optique pour raccorder les 21 zones dõactivit®s ®conomiques jusquõ¨ la parcelle, les 

établissements de santé, les établissements scolaires, les mairies et les bâtiments administratifs 

situés sur le parcours du  réseau ainsi que les centraux téléphoniques pour le dégroupage, y 

compris ceux déjà dégroupés.  

 

Le budget a ®t® ®valu® ¨ 11,5 millions dõeuros dont 8 millions dõeuros (environ 70 %) de fonds 

publics.  

 

La Communauté de communes du Sénonais  a fait réaliser une étude associée au déploiement 

dõune offre FTTH tant pour les entreprises implant®es sur les zones dõactivit® communautaires que 

pour les foyers  mais aussi pour  les sites dõint®r°t collectifs.  

 

Prenant en compte lõengagement de FRANCE T£L£COM de raccorder en FTTH lõensemble des 

foyers et entreprises  implantés sur la ville de Sens , mais aussi les décisions prises en 2011 par le 

Département , dans le cadre de son  SDANT puis conforté es par sa version 2, la Communauté de 

commune s du Sénonais sõengagera dans  la mise en ïuvre op®rationnelle des actions 

envisagées . 

 

4.2 La SCORAN (Stratégie de COhérence 

R®gionale pour lõAm®nagement 

Numérique)  

Depuis lõadoption du SDANT en janvier 2011, lõ®laboration de la Strat®gie de COh®rence 

R®gionale pour lõAm®nagement Num®rique (SCORAN) sõest poursuivie. Les principales 

orientations de la SCORAN présentées fin 2011 aux collectivités infra régionales font  état des 

objectifs suivants  :  

¹ De 35 à  50% de la population bourguignonne couverte en FTTH à échéance 5 ans, en 

privilégiant les déploiements sur les villes moyennes et les zones périurbaines  ; c'est -à -dire 

augmenter la couv erture de chaque territoire de +  15 %. 

¹ lancer un projet pilo te FTTH sur une ville moyenne dans chaque département  ; 

¹ engager la réalisation  dõun sch®ma dõing®nierie ¨ lõ®chelle r®gionale ; 

¹ cr®er une entit® r®gionale pour assurer la coordination de la mise en ïuvre des 

déploiements  ; 
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¹ créer un guichet unique régional pour la commercialisation des infrastructures publiques.  

 

À ce stade, la SC ORAN nõa pas encore fait lõobjet dõune adoption par lõ£tat et la R®gion. 

 

4.3 Les initiatives des autres départements 

bourguignons  
La C¹te dõOr 

Le Département de la Côt e dõOr a contribué à la mise en place de systèmes Wi -Fi et de NRA  ZO 

pour améliorer la desserte H aut débit sur les zones blanches.  

 

Le SDANT de la C¹t® dõOr a ®t® adopt® le 30 mars 2012. Il pr®voit 3 phases : 

¹ 2013-2015 : la mise en place de la montée en débit, le déploieme nt de systèmes Wifimax 

et de FTTH pour les zones non couvertes actuellement à 2 Mbits/s, soit 200 communes  ; 

¹ 2016-2020 : le déploiement du FTTH sur les zones où les débits sont supérieurs à 2 Mbits/s 

mais ne permettent pas le triple play soit 220 communes  ; 

¹ 2025 : le déploiement du FTTH sur les zones équipées initialement par la montée en débit.  

 

La validation du montage op®rationnel et des chiffrages est annonc®e pour lõautomne 2012. 

 

La Nièvre  

Le D®partement de la Ni¯vre et lõagglom®ration de Nevers ont créé le syndicat NIVERLAN pour 

la mise en place dõun r®seau dõinitiative public. Ce r®seau fait lõobjet dõun contrat de 

concession de travaux et de service publics signé avec AXIONE -ETDE (filiales du groupe 

BOUYGUES) en octobre 2006 pour une durée de 20 ans . Le délégataire a créé une société ad 

hoc dénommée NIVERTEL pour la réalisation de cette délégation de service public.  

 

Ce r®seau dõinitiative publique a pour objectifs de mettre en place un r®seau de collecte en 

fibre optique, de couvrir les zones blanch es haut d®bit, dõ®tendre le d®groupage et de 

d®velopper le raccordement dõutilisateurs directement en fibre optique. 

 

Les investissements dõun montant de plus de 30 Mû correspondent au d®ploiement de 600 

kilom¯tres de fibre optique, lõam®nagement de 53 stations de base Wimax, le dégroupage 

de  38 centraux t®l®phoniques (NRA), le raccordement de 33 zones dõactivit®s en fibre optique. 
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Dans le cadre du programme nationa l très haut débit, les communes de la communauté 

dõagglom®ration de Nevers ont fait lõobjet dõune d®claration dõintention dõinvestissement. 

 

Le syndicat NIVERLAN, en charge de lõ®laboration du SDANT, a décidé lors de sa séance 

du  27 mars 2012, dõorganiser une réunion de présentation commune aux élus du Conseil Général 

de la Ni¯vre et de la Communaut® dõAgglom®ration de Nevers. 

 

La Saône -et-Loire 

Le département de la Saône -et -Loire a concentré son action sur le haut débit en faveur de la 

résorption des zones  blanches notamment par la mise en ïuvre de syst¯mes Wi-Fi. 

 

Le SDANT de la Saône -et -Loire a ®t® adopt® par lõassembl®e d®partementale le 3 f®vrier 2012. Il 

prévoit un déploiement en 3 phases  : 

¹ 2012-2017 : le raccordement à 100 Mbits/s de 715 sites stratég iques (ZAE et 

établissements publics)  et le très haut débit pour 25% des foyers ;  

¹ 2017-2020 : lõach¯vement du raccordement des sites strat®giques et la couverture tr¯s 

haut débit de 70% des foyers  ; 

¹ 2020-2025 : la couverture intégrale de la Saône -et -Loire en très haut débit.  

 

Le budget de r®alisation de ces trois phases est estim® ¨ 350 millions dõeuros au maximum. Les 

contributions pour la période initiale 2012 -2017 sont estimées à ha uteur de 11,8 Mû de lô£tat, 

7,5 Mû de la R®gion Bourgogne et 7,5 Mû du D®partement de Saône -et -Loire.   

4.4 Les initiatives publiques sur les 

départements limitrophes  
Plusieurs Départements limitrophes de lõYonne ont engag® des r®seaux dõinitiative publique. Ces 

initiatives sont à prendre en compte pour positionner le département de lõYonne dans son 

environnement territorial.  

 

La Seine -et -Marne  : 

Le D®partement a conclu une d®l®gation de service public concessive avec lõop®rateur 

COVAGE . 
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Ce r®seau dõinitiative publique d®nomm® SÉMAFOR, a pour objectifs de mettre en place un 

réseau de collecte en fibre optique , de couvrir les zones blanches haut d®bit, dõ®tendre le 

d®groupage et de d®velopper le raccordement dõutilisateurs directement en fibre optique. 

 

Les investissements dõun montant de 80 Mû correspondent au d®ploiement de 1 200 kilomètres 

de fibre optique, lõam®nagement de 49 stations de base Wimax, le dégroupage 

de  136 centraux téléphoniques (NRA) , le raccordement de 197  zones dõactivit®s ®conomiques et 

de 834 sites publics . 

 

Les communes de Champs -sur-Marne et Le Mée -sur-Seine figurent dans la liste 

des 148 communes des zones tr¯s denses d®finie par lõARCEP dans sa décision n°2009 -1106 

du  22 décembre 2009.  

 

Dans le cadre du programme national tr¯s haut d®bit, la communaut® dõagglom®ration 

dõAngers et la commune de Saumur ont fait lõobjet dõune d®claration dõintention 

dõinvestissement. 

 

Le Département du Maine -et -Loire sõest associ® au D®partement de la Sarthe pour ®laborer son 

SDANT, toujours en cours.  

 

LõAube : 

Le D®partement de lõAube a consacr® son intervention au d®veloppement de points dõacc¯s 

Wi-Fi et ¨ lõ®quipement dõantenne satellite des aubois situés en zones blanches.  

 

Dans le cadre du programme national très haut débit, lõagglom®ration du Grand Troyes a fait 

lõobjet dõune d®claration dõintention dõinvestissement. 

 

Le Dép artement de lõAube est en cours dõ®laboration de son SDANT. 

 

Le Loiret : 

Le Département du Loiret a signé , en 2004,  une concession de travaux et service public avec 

SFR Collectivités. Une société ad hoc dénommée Medialys  a été créée 22. 

 

Les investissements dõun montant de 65 Mû (dont 19,9 Mû de fonds publics) correspondent au 

déploiement de 657 kilomètres dõinfrastructures terrestres et 150 kms de r®seaux optiques sur 

                                                

 
22 La Caisse des Dépôts et Consignations est entrée au capital de Medialys en 2006, à hauteur de 30%.  
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support aérien, le dégroupage  de 14 8 centraux téléphoniques , le raccordement de 70 zones 

dõactivit®s. 

 

Un ave nant signé en 2008, a ajouté le déploiement de 19 stations de base Wimax et 24 points 

dõacc¯s Wi-Fi pour un investissement suppl®mentaire de 1,77 Mû dont 0,7 Mû de subvention 

publique).  

 

En matière de très haut débit, le Département du Loiret  a fixé son am bition, dans son SDANT 

élaboré fin 2009 , sur un point optique sur chaque commune dõici 2020, le d®ploiement du FTTH 

en zones denses (125 000 prises dont 58 000 sur la ville dõOrl®ans), 63 sous-répartiteurs montés en 

d®bit dõici 2013. 

 

Lõassembl®e d®partementale a par ailleurs d®lib®r® en juin 2009, sur le principe dõune seconde 

délégation de service public concessive  pour la construction dõun r®seau tr¯s haut d®bit. Cette 

procédure de consultation est toujours en cours.  

 

Orléans figure dans la liste des 148  communes des zones tr¯s denses d®finie par lõARCEP dans sa 

décision n°2009 -1106 du 22 décembre 2009.  

 

Dans le cadre du programme national très haut débit, les communes de lõagglom®ration 

dõOrl®ans et la commune de Montargis ont fait lõobjet dõune d®claration dõintention 

dõinvestissement par au moins un op®rateur priv®. 
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5. LA SITUATION DE LõYONNE EN 

MATIĉRE DõAM£NAGEMENT 

NUMÉRIQUE 

Le secteur du numérique dans son ensemble est un secteur où le cadre technique, économique 

et réglementaire est en perpétuelle é volution.  

 

Dans un tel contexte, lõ®tat des lieux des infrastructures existantes et de la couverture en service 

évoluent également. La mise à jour présentée ci -dessous fait le point sur la situation au moment 

de la version actualisée du SDANT. 

5.1 Les infrastructures existantes dans 

lõYonne 

5.1.1 Les infrastructures des opérateurs de 

télécommunications  

Sur le territoire de lõYonne, trois op®rateurs disposent dõinfrastructures en propres quõils peuvent 

louer, sous conditions, ¨ dõautres op®rateurs : FRANCE TÉLÉCOM, SFR et FREE. 

 

Lõacc¯s aux infrastructures de g®nie civil de FRANCE TÉLÉCOM est réservé aux opérateurs.  

 

SFR et FREE louent leurs infrastructures à des opérateurs tiers mais aussi à des entités publiques.  

  

Les autres opérateurs ( ALTITUDE INFRASTRUCTURE, BOUYGUES TÉLÉCOM et COMPLÉTEL) louent leurs 

différentes ressources filaires à des opérateurs tiers ou à des gestionnaires de réseaux  ; leurs 

infrastructures filaires ne sont donc pas mobilisables.  
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5.1.1.1 Le réseau de FRANCE TÉLÉCOM 
 

Le réseau fibre optique de FRANCE TÉLÉCOM, garantissant la collecte des flux DSL,  est 

particulièrement dense (environ 1 500 kms de câble ce qui représente 39  000 kms en brins 

fibres23) : il raccorde 115  centraux t®l®phoniques sur les 153 pr®sents dans lõYonne pour 170 

influençant le dépa rtement de lõYonne24 (soit 17 NRA hors département) . Les autres 

centraux  (38) sont raccordés par des fils de cuivre  et restent donc à fibrer . Ce réseau dessert sur 

lõensemble du territoire icaunais, 174 062lignes téléphoniques.  

 

Ce r®seau est susceptible dõêtre utilisé par les opérateurs pour raccorder les centraux en vue de 

leur d®groupage, dans le cadre de lõoffre dite LFO (location fibre optique) de lõop®rateur 

historique 25. 

 

Le d®groupage des Nïuds de Raccordement dõAbonn®s sur le territoire est r®parti entre les 

opérateurs, comme ci -dessous : 

 

 

    
Nombre de NRA 

dégroupés  
28 33 26 3 

 

Lõensemble des ®quipements des NRA dégroupés dessert 101 326 lignes, soit 58 % des lignes 

téléphoniques.  

 

 
Nombre de 

NRA 

Dont NRA restant à 

fibrer  
Nombre de lignes  

Zones dégroupées  35 1 101 326 

Zones non dégroupées  135 47 72 736 

TOTAL IMPACTANT LõYONNE 170 48 174 062 

 

Pour garantir le d®ploiement du service t®l®phonique, FRANCE T£L£COM a assur® lõimplantation 

de près de 753 sous-répartiteurs  sur le territoire départe mental (759  au total en comptant ceux 

situés hors département mais qui impactent le territoire départemental  et 151 Zones directes). 

                                                

 
23 Source  : FRANCE TÉLÉCOM, Région Bourgogne, Juin 2012.  

24 NRA ZO compris.  

25 Offre de lien fibre optique NRA -NRA et NRA-POP de FRANCE TÉLÉCOM ð Depuis sep tembre 2008 . 
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38126 subissent un affaiblissement lin®aire depuis le Nïud de Raccordement dõAbonn®s 

dõorigine supérieur  à  30 dB27 (379 uniquement sur le territoire de lõYonne). 

Ainsi, il a pu être identifié   pour le d®partement de lõYonne:  

 

 Nombre de SR 
Dont SR restant sur NRA 

à fibrer  

Nombre de 

lignes  

Zones à affaiblissement linéaire > à 30 dB  381 35 65 998 

Zones à affaiblissement linéair e < à 30 dB  225 10 64 228 

Zone directe  151 36 43 836 

TOTAL  IMPACTANT LõYONNE 759 81 174 062 

 

5.1.1.1.1 Lõoffre de location de fibres optiques 

 

Le r®seau de fibre optique est th®oriquement susceptible dõ°tre utilis® par les op®rateurs pour 

raccorder les centraux en vue de leur d®groupage, dans le cadre de lõoffre dite LFO (Location 

de Fibre Optique) mise ¨ disposition par lõop®rateur historique, via la DIVOP28. 

 

Lõoffre LFO29 permet aux op®rateurs tiers de louer des liaisons fibre optique ¨ lõop®rateur 

historique, u niquement entre deux centraux téléphoniques ou entre un central téléphonique et 

un point de raccordement sur le réseau de FRANCE TÉLÉCOM.  

 

Les 300 000 kilomètres du réseau fibre optique de FRANCE TÉLÉCOM sur la France entière, ne sont 

que partiellement acc essibles aux opérateurs tiers. Une offre de location de fibre optique pour le 

d®ploiement de r®seaux FTTx devrait °tre publi®e dans le courant de lõann®e 2012. 

 

Depuis juillet 2011 et la modification des tarifs de lõoffre LFO, le d®groupage dõun plus grand 

nombre de centraux téléphoniques, notamment de plus petite taille, devient possible pour les 

opérateurs alternatifs.  

 

                                                

 
26 65 991 lignes ( 37 ,9 % du total des lignes), zone AMII comprise.  

27 Voir chapitre  Les décisions concernant la montée en débit sur le réseau cuivre . 

28 DIVOP ð Acronyme de la division «  Opérateurs  » de FRANCE TÉLÉCOM qui a la mission de revente des offres régulées auprès des 

autres òop®rateurs. 
29 Offre publiée sur le site de France TÉLÉCOM http://www.orange.com/fr_FR/reseaux/documentation/.SOUS dé nommée sous le vocale 

de « offre de lien fibre optique NRA -NRA et NRA-POP de FRANCE TÉLÉCOM ». 

http://www.orange.com/fr_FR/reseaux/documentation/.SOUS
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Les collectivités territoriales ont désormais la possibilité de commander auprès de FRANCE 

TÉLÉCOM un bilan de la disponibilité de la fib re optique entre les centraux téléphoniques 

présents sur leur territoire 30. 

5.1.1.1.2 Lõoffre en infrastructures mobilisables 

Les données relatives aux infrastructures de génie civil de FRANCE TÉLÉCOM permettent 

dõidentifier les diff®rents nïuds de raccordement (Nïuds de Raccordement des Abonnés et 

Sous-R®partiteurs), les diff®rents types dõinfrastructures d®ploy®es (souterraines, a®riennes, 

chambres de tirage), mais il ne permet pas de connaître leurs disponibilités. En conséquence, il 

nõest pas possible dõidentifier a priori, la part des infrastructures de FRANCE TÉLÉCOM qui seraient 

mobilisables pour le Très Haut Débit.  

 

Depuis la d®cision de lõARCEP du 9 nov embre 2010 définissant les conditions économiques de 

l'accès aux infrastructures de génie civil de boucle loc ale en conduite de FRANCE TÉLÉCOM, 

lõacc¯s aux infrastructures de g®nie civil de lõop®rateur historique permet notamment aux 

opérateurs alterna tifs de lui louer des fourreaux . 

 

Deux offres de référence publiées le 31 décembre 2010, concernant  lõacc¯s ¨ ces installations 

de génie civil :  

¹ pour les réseaux FTTx31 ; 

¹ pour les liens NRA 32 ð sous-répartiteur 33 ; 

¹ pour les clie nts dõaffaire, en fibre optique. 

 

Le réseau de génie civil de FRANCE TÉLÉCOM représente 400 000 kms de génie civil sur la France 

entière, dont 6  050 kms sont aujourdõhui lou®s aux autres op®rateurs34. Ce réseau comprend 

également 18 millions de poteaux. Une offre de location de ces supports aériens devrait être 

publi®e dans le courant de lõann®e 2012. 

 

                                                

 
30 Offre de France T®l®com pour la fourniture dõinformations pr®alables sur les infrastructures de la boucle locale. 
31 Terme générique décrivant les différentes a rchitectures de réseaux de distribution optique . 

32 "Nïud de Raccordement dõAbonn®s" du r®seau de FRANCE T£L£COM au sein duquel sõop¯rent les connexions entre le réseau  filaire 

desservant les clients dõun op®rateur et les infrastructures (voix, données  ou images). Également appelé répartiteur, au sein de ce lieu 

sõeffectue le d®groupage. 

33 Équipement e n armoire sur la voie publique ou en immeuble qui permet de relier une paire d'un câble de transport à l'une des  p aires 

d'un câble de distribution qui connecte un abonné au réseau.  
34 Soit une augmentation de 125 % en 1 année (2 690 kms au 31 décembre 2010)  - Observatoire trimestriel des marchés de gros de 

communications électroniques ð Chiffres au 31/12/2011, publi®s par lõARCEP le 01/03/2012. 

http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=3799
http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=222
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Sur le territoire de lõYonne, le r®seau des infrastructures passives de FRANCE TÉLÉCOM représente 

près de 3 000 kms35 dont 1 021 kms en souterrain, 1 022 kms en aérien et 957 kms en pleine terre. 

Ce réseau comprend 103 298 poteaux.  

 

5.1.1.1.3 La neutralisation des multiplexeurs  

FRANCE TÉLÉCOM transforme les sous-répartiteurs multiplexés en y implantant un dispositif 

permettant le d®ploiement de lõADSL (DSLAM36). 

 

Ce nouvel ®quipement est raccord® ¨ son Nïud de Raccordement dõAbonn®s (NRA) dõorigine 

au travers dõune infrastructure en fibre optique suffisamment dimensionnée pour autoriser le 

dégroupage du NRA.  

 

Dans ce contexte, outre le fait que les foyers pourront acc®der d®sormais ¨ lõInternet, ils 

profiteront aussi de débit de bonne qualité.  

 

Lõoffre, telle quõelle est structur®e, ne permet pas ¨ priori de distribuer les offres «  triple play  ». 

 

Pour le D®partement de lõYonne, la mat®rialisation du programme dõinvestissement de FRANCE 

TÉLÉCOM annoncé en 2011, impacte 13 sous -répartiteurs 37 

 

La p®riode sur laquelle FRANCE T£L£COM sõest engag®e ¨ neutraliser ses multiplexeurs tend à 

glisser. En effet, cet investissement est ¨ priori moins prioritaire que dõautres ; les multiplexeurs 

envisagés en 2011, seront neutralisé s, sur une période de de ux années, entre 2013 et 2014.  

 

> La cartographie de la neutralisation des mu ltiplexeurs  figure en annexe 2 

 

5.1.1.2 Le réseau de SFR 

De son côté, SFR loue des infrastructures auprès du concessionnaire Autoroutes Paris -Rhin-Rhône 

(APRR) (A5 et A6 en particulier), des Réseaux Ferrés de France (RFF) ou de  lõ®tablissement public 

des Voies Nav igables de France  (VNF). 

                                                

 
35 Hors zone AMII, le réseau compte 2 646 kms dont 788 kms de souterrain, 947 kms dõa®rien, 911kms en pleine terre - Données 

infrastructures et réseaux ð FRANCE TÉLÉCOM, dans le cadre du décret 167 du 12 février 2009.  

36 Acronyme anglais de «  Digital Subscriber Line Access Multiplexer  » soit en français, «  Multiplexeur d'Accès à la Ligne d'Abonné 

Numérique  »  
37  69 ligne s sur multiplexeur à Beugnon sur 114 lignes  ; 82 à Chailley sur 133  ; 142 à Champcevrais  sur 164  ; 161 à Diges sur 370  ; 81 à 

Dracy sur 132  ; 56 à Flacy sur 63  ; 34 à Foissy-sur-Vanne sur 124  ; 70 à Fontaines sur 106  ; 80 à Fouronnes sur 117  ; 44 à Louesm es sur 61 ; 48 

à Moneteau sur 102  ; 32 à Poilly-sur-Tholon sur 136 ; 84 à Poilly-sur-Serein sur 175 ; 68 à Sougères -en -Puisaye sur 104 ; 45 à Tanlay sur 153  ; 

15 à Turny sur 59 ; 74 à Val -de -Mercy sur 168 et 74 à Voisines sur 163.  
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Pour prolonger ces réseaux en vue du dégroupage des pôles de concentration de population, 

SFR a construit près de  150 kilom¯tres dõinfrastructures et deux boucles locales  : un réseau 

de  10 kilomètres à Auxerre et un autre de 5 kil omètres à Sens.  

 

Ces boucles locales au sein de chacune de ces deux villes, sont lõh®ritage de lõinitiative en 2004, 

de la R®gion Bourgogne pour raccorder les ®tablissements de lõEnseignement et de la 

Recherche, via un march® de services attribu® ¨ lõop®rateur NEUF TÉLÉCOM38 et qui, par ailleurs, 

avait contribué au dégroupage des centraux téléphoniques situés sur Auxerre et Sens.  

 

5.1.1.3 Les infrastructures des concessionnaires et 

gestionnaires de réseaux  
 

Le d®partement de lõYonne est travers® par des r®seaux de transport et dõ®nergie qui peuvent 

constituer des supports au développement du Très Haut Débit  : 

¹ le réseau autoroutier est déjà entièrement équipé de fourreaux et de fibres optiques sur 

ses trois axes (A5, A6, A19 ) ; ainsi que sur lõA77 qui borde le territoire icaunais au sud -

ouest.  

¹ le r®seau de transport dõ®lectricit® de RTE et le r®seau ferr® de RFF sont partiellement 

équipés de fibres optiques  ; 

¹ le canal de Briare, g®r® par VNF, est ®quip® dõun fourreau. 

 

Le principa l acteur en ce domaine, sur le d épartem ent de lõYonne, est le concessionnaire 

APRR39. Ce concessionnaire est susceptible de mettre ses infrastructures passives à disposition des 

opérateurs, sur les autoroutes A5 (41,4  kilomètres), A6 (113,3 kilomètres), A19 (29,1 kilomètres) et 

A77 (non présente  sur le territoire icaunais mais passant à une dizaine de kilo mètres au Sud -Ouest 

de celui -ci ). Les points de sortie envisageables sont les péages, mais aussi tous les deux 

kilom¯tres, ¨ chaque arr°t dõurgence mat®rialis® par une borne dõappel ç orange  » (Réseau 

dõAppel dõUrgence). 

 

Lõ®tablissement public RFF poss¯de 156 kilom¯tres dõinfrastructures susceptibles dõ°tre mobilis®es. 

Le long de la Ligne Grande Vitesse mais aussi sur la ligne Saint -Florentin -Troyes, RFF peut louer des 

fourreaux au sein des cani veaux techniques implantés aux abords des voies. Toutefois, RFF 

                                                

 
38 Fin 2007, et courant 20 08, SFR rachetait lõensemble NEUF CEGETEL, issu de la fusion de CEGETEL et de NEUF T£L£COM, en ao¾t 2005. 

39 Autoroute Paris -Rhin-Rhône est détenue majoritairement par Eiffarie  
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accorde peu dõint®r°t ¨ commercialiser ce type dõoffres ; elle a sous -traité cette mission à la 

société SFDP (Société Française de Développement du Patrimoine).  

 

Lõ®tablissement public RTE et sa filiale ARTERIA mettent à la disposition des collectivités locales sur 

lõaxe Est-Ouest, une offre de fibre optique 40. Toutefois, son usage demeure très limité du fait 

même des contraintes de maintenance mais aussi de contraintes commerciales.  

 

Enfin, lõ®tablissement public VNF au sein du canal de Briare (6 kilomètres) est susceptible de 

mettre ¨ disposition lõinfrastructure disponible sur la commune de Rogny-Les-Sept-Écluses, le long 

de la rive gauche de la berge, dans le cadre de sa convention dõoccupation du domaine 

public.  

 

Acteur de la distribution dõ®lectricit® sur le d®partement, la Fédération Départementale 

dõ£lectricit® de lõYonne (FDEY) regroupe 22 syndicats intercommunaux 41. 

 

La FDEY dynamise ainsi près de 7  000 kilom¯tres dõinfrastructures a®riennes et environ 3 000 

kilom¯tres dõinfrastructures souterraines, propri®t®s des communes. En termes de travaux, la FDEY 

dispose pour les 22 syndicats, dõun budget annuel de 20 millions dõeuros, dont une partie est 

dédiée au renouvellement et à la création d e nouveaux réseaux (54  kilomètres de réseau aérien 

et  70 kilomètres de réseau souterrain sont renouvelés chaque année).  

 

Un autre ensemble, constitu® des distributeurs dõeau mais aussi responsables des r®seaux 

dõassainissement, est un atout majeur pour le déploiement conjoint des infrastructures. Les 

groupes SUEZ, SAUR et  VEOLIA, ont tous exprimé leur volonté de participer de façon active au 

déploiement du programme initié par le Département.  

 

> La cartographie des infrastructures mobilisables  figure en ann exe 1 

 

Au -delà de ces grandes artères de communication qui se concentrent sur un couloir du nord -est 

au sud -est du département, les autres ressources mobilisables sont difficiles à identifier en raison 

du très faible nombre de données numérisées sur les ré seaux construits dans lõYonne et de 

lõabsence dõoutil commun ¨ lõ®chelle d®partementale pour avoir une connaissance exhaustive 

des op®rations et des projets dõam®nagement du territoire. 

 

                                                

 
40 Du poste électrique de Serein, au Nord -Est dõAuxerre, le r®seau relie la porte de Tonnerre et quitte le département à Gigny (Est du 

département).  

41 Source  : http://www.fdey -yonne.fr/  



 
Sch®ma Directeur dõAm®nagement Num®rique du Territoire icaunais  ð Version 2  actualisée le 29/06/2012  

OõMALLE Y CO NS ULTI NG 

36/ 93 

Par ailleurs, lõYonne ne dispose ¨ ce jour dõaucun SCOT et les d®marches des collectivités pour 

élaborer des documents de cadrage en urbanisme (POS, PLU) sont récentes.  

 

Pourtant, et notamment depuis la loi n°2010 -788 du 12 juillet 2010 dite loi du Grenelle 2 portant 

engagement national pour lõenvironnement42, ces différents  documents sont susceptibles de 

fixer des r¯gles pour lõam®nagement num®rique et notamment dõenvisager la pose 

syst®matique de fourreaux lors des travaux dõam®nagement et de construction. 

 

Le Département a profité de travaux d'enfouissement de réseaux élec triques par EDF Énergies 

nouvelles entre Avallon - Massangis  - Annay sur Serein pour poser des fourreaux en attente  

 

5.1.1.4 Les points hauts  
 

Près de 400 points hauts ont été repérés sur le territoire départemental, pour garantir le 

déploiement des services de t éléphonie mobile, les accès Wi -Fi et/ou WiMax, mais aussi les 

services de météorologie, de sécurité nationale ou de secours. Ces points hauts peuvent 

prendre la forme de ch©teaux dõeau ®quip®s ou de pyl¹nes. 

 

Ils sont des sites stratégiques pour le dévelop pement des offres à venir de services Très Haut Débit 

mobiles, lõam®lioration des services Wi-Fi et Wimax et le déploiement de liaisons hertziennes point 

à point Très Haut Débit.  

 

Les actuels réseaux de téléphonie mobile connaissent dès à présent des satur ations associées à 

lõengorgement des liaisons de collecte raccordant les points hauts ¨ leur cïur de r®seau. 

 

Le nombre dõutilisateurs, mais tout particuli¯rement lõusage intensif des services de transmission 

de donn®es associ®s ¨ lõutilisation de Smartphones, a rendu obsolète les technologies 

actuellement utilisées pour garantir la collecte des données échangées, obligeant les 

opérateurs à accéder dès lors à des liaisons Très Haut Débit.  

 

LõARCEP a pr®conis®, le 14 d®cembre 201043, que seuls les points haut s mobilisables soient 

raccordés à une infrastructure financée par les fonds publics.  

 

                                                

 
42 Lõarticle 14 de la loi du Grenelle 2 a modifi® lõarticle L121-1 du code de lõurbanisme pour inscrire le d®veloppement des r®seaux de 

communications é lectroniques parmi les objectifs à intégrer dans les SCOT et les PLU  
43 Décision n°2010 -1314 du 14 d®cembre 2010 pr®cisant les conditions dõaccessibilit® et dõouverture des infrastructures et r®seaux 

éligibles à une aide  du fonds dõam®nagement num®rique des territoires  
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5.2 La couverture en services  

5.2.1 Les services sur fibre optique  

Un op®rateur de service au client final, qui souhaite raccorder une entreprise cliente mais qui nõa 

pas dõinfrastructure en propre, peut acquérir des prestations de raccordement «  en gros  », 

auprès de la division opérateur de FRANCE TÉLÉCOM (DIVOP), qui gère le réseau de FRANCE 

TÉLÉCOM. 

 

La structure tarifaire de la DIVOP  se répartit entre :  

 

¶ Des frais dõacc¯s au service  pour chaque entreprise cliente raccordée sur le 

réseau  (ces co¾ts diff¯rent suivant la localisation de lõentreprise ¨ raccorder) ; 

 

¶ Un abonnement mensuel  pour chaque entreprise cliente raccordée  (ce coût 

diff¯re suivant la localisation de lõentreprise à raccorder)  ; 

 

¶ La souscription dõun acc¯s ¨ un « tronc  » ou « porte de collecte  » à partir duquel 

la collecte va °tre assur®e pour le compte de lõop®rateur de services, jusquõ¨ un 

point de livraison national (100 Mbit/s ou 1 Gbit/s)  ; 

 

¶ Si lõentreprise cliente nõest pas raccordable sur le r®seau existant, des co¾ts de 

génie civil  pour prolonger le r®seau existant jusquõaux locaux de lõentreprise. 

 

La DIVOP propose aux fournisseurs dõacc¯s, de raccorder leurs entreprises clientes sur la base 

dõune tarification différente suivant 2 zones  : A et B. Les coûts les moins onéreux sont ceux 

réservés à la zone A.  

 

Dans lõYonne, la zone A concerne 44 2 communes  et la zone B concerne 7 communes . 

 

Pour les 446 autres communes, une offre dite hors zones A et B est proposé e par la DIVOP pour 

les sites dits fibrés. Pour les sites non fibrés, chaque opérateur mais principalement FRANCE 

T£L£COM peut proposer une tarification hors zone sous la forme dõoffres sur mesure (pour des 

tarifs dõacc¯s et des abonnements plus on®reux). 

 

 

                                                

 
44 Liste des communes mise à jour le 1 er mars 2012 : zone A (Auxerre et Moneteau) et zone B (Avallon, Juigny, Migennes, Paron, Avrolles -

Saint-Florentin, Tonnerre et Villeneuve -sur-Yonne).  
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Communes éligibles aux offres tarifaires de la DIVOP  

Tarifs de lõoffre de gros propos®s par la DIVOP depuis le 1 er mars  2012 (le fournisseur de services 

ajoutera le coût de sa prestation et sa marge opérationnelle)  

 

Accès internet 

débit symétrique  

ZONE A (site fibré)  ZONE B (site fibré)  

Frais dõAcc¯s 

au Service 

HT* 

Coût mensuel HT 

de lõabonnement 

Frais dõAcc¯s 

au Service HT  

Coût mensuel HT 

de lõabonnement 

6 Mbit /s 1 500 û 493 û 2 000 û 591 û 

10 Mbit /s 1 500 û 507 û 2 000 û 608 û 

20 Mbit /s 1 500 û 547 û 2 000 û 656 û 

100 Mbit /s 1 500 û 1 143 û 2 000 û 1 371 û 

*Ce tarif sõapplique lorsque lõentreprise a d®j¨ un premier raccordement en fibre optique. Si le site nõest pas 

fibr®, les frais dõacc¯s au service sõ®l¯vent ¨ 4 500 û HT. 
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En dehors des zone s A et B (soit les 446 communes restantes), les tarifs sont les suivants  :  

 

 

 

 

 

 

 

** Ce tarif sõapplique lorsque lõentreprise a d®j¨ un premier raccordement en fibre optique. Si le 

site nõest pas fibr®, les frais dõacc¯s au service font lõobjet dõune offre sur mesure. 

 

Les frais dõacc¯s au service corresponde nt à la prestation technique du raccordement physique 

du client ( d®placement du technicien, installation de lõ®quipement dans les locaux du client et 

mise en service). Ces frais dõacc¯s au service sont n®gociables, d¯s lors que lõentreprise cliente 

souscrit le service pour une durée de 24 ou 36 mois.  

 

Au -del¨ du co¾t des services dõacc¯s (ou service de bande passante) pour raccorder 

lõentreprise cliente du fournisseur dõacc¯s au point de collecte local le plus proche, la DIVOP 

propose un se rvice de collecte entre ce point de collecte local et un point de collecte soit 

national (situ® au T®l®house 2 ¨ Paris o½ sõinterconnectent tous les r®seaux des op®rateurs) soit 

régional.  

 

Ce service de collecte est proposé forfaitairement, quel que soit l e nombre de services dõacc¯s 

souscrits par le fournisseur dõacc¯s (la totalit® des services vendus par le fournisseur dõacc¯s ¨ ses 

clients utiliseront ce volume global de débit).  

 
Accès internet débit symétrique  Livraison nationale (au Téléhouse 2 de Pari s) 

Co¾t global, pour lõacc¯s au 

réseau, pour une ba nde passante 

de 100 Mbit /s  

Frais dõacc¯s au service HT 

(raccordé au réseau fibre de FRANCE 

TÉLÉCOM) 

Abonnement mensuel HT  

1 500 û 672 û 

 

Si lõentreprise cliente du FAI nõest pas raccordable sur le r®seau existant de FRANCE TÉLÉCOM, la 

construction de g®nie civil est n®cessaire pour atteindre les locaux de lõentreprise. Sur le r®seau 

de FRANCE TÉLÉCOM, ces travaux sont toujours des offres sur mesure, non inscrites au catalogue 

de la DIVOP.  

 

Accès internet débit 

symétrique  

HORS ZONES A ET B  

Frais dõAcc¯s au 

Service HT**  

Coût mensuel Ht de  

lõabonnement 

6 Mbit /s 1 500 û 839 û 

10 Mbit /s 1 500 û 853 û 

20 Mbit /s 1 500 û 893 û 

100 Mbit /s 1 500 û 1 489 û 
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Pour rappel, FRANCE T£L£COM (la DIVOP et le fournisseur dõacc¯s Orange Business Service) 

d®tient aujourdõhui 60 % du march® des acc¯s haut d®bit fournis aux entreprises (march®s de 

gros et de détail 45). 

5.2.1.1 Les services sur faisceaux hertziens  

En mars 2011, ALTITUDE INFRASTRUCTURE a publié une offre de services aux entreprises sur 

faisceaux hertziens (offre «  FH-entreprises  »).  

 

Cette nouvelle offre sõappuie sur les points hauts am®nag®s par lõop®rateur pour d®ployer son 

réseau WIMAX. Cette offre est donc disponi ble sur le réseau Wimax déployé  par ALTITUDE 

INFRASTRUCTURE dans le cadre du contrat de concession de travaux et service publics signé par 

la R®gion Bourgogne et qui compte aujourdõhui plus de 2 200 abonn®s Wimax 12 mois apr¯s la 

construction du réseau (le réseau Wim ax déployé par ALTITUDE INFRASTRUCTURE en Bourgogne,  

couvre les d®partements de lõYonne, la C¹t® dõOr et la Sa¹ne-et -Loire). 

 

Depuis chaque site déjà équipé en Wimax, ALTITUDE INFRASTRUCTURE est en mesure de mettre 

en place un faisceau hertzien (une anten ne sur le site Wimax et une antenne sur le bâtiment de 

lõentreprise cliente) dans une gamme de débits compris entre 5 et 100 Mit/ s. ë lõidentique des 

services sur fibre optique, ces débits sont symétriques et garantis.  

                                                

 
45 Analyse des marchés pertinents ð Consultation publique  publi®e par lõARCEP en avril 2009, relative ¨ lõanalyse des march®s de 

services de capacités.  
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Pour être éligibles à cette off re, lõantenne ¨ positionner sur le b©timent de lõentreprise doit °tre en ligne 

de vue directe de lõantenne ¨ installer sur le point haut ¨ partir duquel le faisceau hertzien sera mis en 

place. Cette solution pr®sente lõavantage de pouvoir °tre mise en place sans travaux de génie civil. 

Les d®lais de mise en ïuvre sont raccourcis (entre 5 et 8 semaines suivant la commande). 

 

ALTITUDE INFRASTRUCTURE intervient en qualit® dõop®rateur de gros, comme la DIVOP de 

FRANCE TÉLÉCOM pour les services sur fibre optique . Le fournisseur dõacc¯s ajoutera aux tarifs ci-

dessous, sa marge opérationnelle.  

 

Points hauts Wimax supports de lõoffre FH-Entreprises 

Source  : Altitude Infrastructure  
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Les frais dõacc¯s au service sont forfaitaires : 2 750 û HT. 

 
Accès internet débit 

symétrique  

Coût mensuel HT de 

lõabonnement (local)  

Coût mensuel HT de 

lõabonnement (nation al)  

5 Mbit/ s 280 û 350 û 

10 Mbit /s 450 û 590 û 

20 Mbit /s 530 û 700 û 

100 Mbit /s 900 û 1 500 û 

5.2.1.2 Les services xDSL 

Les fondamentaux qui structurent le SDANT de lõYonne, orient® vers le Tr¯s Haut D®bit, ne 

concernent pas  la couverture associée aux offres dénommées sous le vocable du Haut Débit. 

Toutefois, il convient dõint®grer sa prise en compte à différentes échelles territoriales pour garantir 

une connaissance exhaustive de lõoffre en solution dõacc¯s. 

 

Ainsi, en France 46 : 

 

Le haut débit  : 

 

Nombre dõabonnés à 

un service ADSL  

Nombre dõabonn®s utilisant 

dõautres technologies haut 

débit 47 

Nombre total 

dõabonn®s haut d®bit 

21,28 millions 1,10 million  22,40 millions 

 

Le très haut débit  : 

 

Nombre de prises 

FTTH 

Nombre 

dõabonn®s FTTH 

Nombre de prises FTTLa 

(réseau câblé rénové)  

Nombre dõabonn®s FTTLa 

1,58 million  0,22 million  4,3 millions 0,49 million  

100 % des foyers et des entreprises de lõYonne sont aujourdõhui susceptibles dõacc®der ¨ une 

offre dõacc¯s tant au travers des technologies filaires, de type xDSL quõhertziennes, Wimax, Wi-Fi 

ou satellitaires.  

 

Lõensemble des 170 centraux téléphoniques 48 du département est équipé de la technologie 

xDSL et 60 dõentres eux mettent ¨ disposition des internautes ®ligibles, une offre Triple Play 

(Internet, téléphonie s ur IP et télévision).  

                                                

 
46 Source  : « Observatoire trimestriel des marchés de gros de communications électroniques (services fixes haut et très haut débit) en 

France ð 1er  trimestre 201 2 » et « Observatoire trimestriel des marchés de détail des communications électroniques (services fixes et très 

haut débit) en France ð 1er  trimestre 201 2 » - ARCEP 1er juin 2012. 

47 Wimax, Wi -Fi, satellite, etc.  

48 Ou NRA pour Nïud de Raccordement dõAbonnés. 
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Les quatre opérateurs dominant le marché du dégroupage  sont présents sur le département  : 

Opérateur  
Nombre de NRA 

dégroupés  

Nombre de lignes 

dégroupées  

Lignes dégroupées en 

pourcentage du total des lignes  

 28 93 804 53,9 % 

 33 99 483 57,1 % 

 26 90 220 51,8  % 

 3 39 560 22,7 % 

 

À ce jour, 133 centraux  téléphoniques permettent le déploiement du service ADSL2+ 49 ; ces NRA 

sont raccordés à une infrastructure optique.  

 

Nombre total de NRA  Nombre total de lignes  

État Bourgogne  Yonn e État Bourgogne  Yonne  

15 19550 62451 170 35 346 000 792 177 174 062 

 

Nombre de NRA dégroupés  Nombre de lignes dégroupées  

État Bourgogne  Yonne  État Bourgogne  Yonne  

6 100 156 35 29 831 484 610 000 100 799  

40,1 % 25 % 21 % 84,3 %* 77 % 57,9 % 

 

La couver ture des services xDSL dans lõYonne, se répartit comme suit :  

 
Nb total de 

lignes  

Moins de 512 

Kbits/s  

Entre 512 

Kbits/s et 2 M  

Entre 2 et 5 

Mbits/s  

Entre 5 et 12 

Mbits/s  

Supérieur à 12 

Mbits/s  

174 062 6 394  28 607 40 152 25 340 73 559 

 

                                                

 
49 LõADSL2+ est une ®volution de la technologie ADSL permettant, gr©ce au doublement du spectre de fr®quences utilis®, une 

augmentation du d®bit pour lõutilisateur situ® ¨ moins de 3 kms du central t®l®phonique (jusquõ¨ 25 Mbits/s th®oriques en r®ceptio n et 

1 Mbit/s en émission).  
50 Sources : Arcep - « Observatoire des marchés des communications électroniques services fixes haut et très haut débit  », premier 

trimestre 2012 . 

51 Source  : Degrouptest 2012 (retrait des lignes professionnelles du calcul ). 
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Source  : FRANCE TÉLÉCOM 
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5.2.1.3 Les services Wimax  

Sur le territoire de lõYonne, dans le cadre de la délégation de service public signé avec la Région 

Bourgogne , ALTITUDE INFRASTRUCTURE a déployé un réseau Wimax de 33 stations de base pour 

obtenir une couverture à 2 Mbit/s.  

 

 

Couverture Wimax  

Source  : ALTITUDE INFRASTRUCTURE 


